












138-22 6.

139-22 7.

EMBAUCHE D'UN CONTREMAÎTRE BÂTIMENTS, MATIÈRES 
RÉSIDUELLES ET ENVIRONNEMENT 

CONSIDÉRANT la vacance du poste de contremaître bâtiments, matières 
résiduelles et environnement; 

CONSIDÉRANT qu'afin de pourvoir ce poste, un appel de candidatures a été 
lancé en février 2022 ainsi qu'un deuxième en avril 2022; 

CONSIDÉRANT que sept personnes ont posé leur candidature lors du premier 
processus de recrutement et huit candidats lors du deuxième processus; 

CONSIDÉRANT que deux candidats ont été sélectionnés aux fins d'une 
deuxième entrevues et que des tests psychométriques ont été complétés; 

CONSIDÉRANT qu'à la suite de ce processus, le comité a retenu monsieur 
Guillaume Savard comme contremaître bâtiments, matières résiduelles et 
environnement; 

CONSIDÉRANT que monsieur Savard est à l'emploi de la ville depuis avril 2017 
à titre de contremaître aux travaux public; 

CONSIDÉRANT que conformément à l'organigramme en vigueur, ce dernier 
relèvera du directeur des travaux publics; 

CONSIDÉRANT que monsieur Savard maintiendra son taux de rémunération 
actuel soit le niveau IV A, le tout conformément à la Politique concernant les 
conditions de travail des employés-cadres de la Ville; 

CONSIDÉRANT que ses conditions de travail et autres bénéfices marginaux 
sont ceux prévus à cette même Politique. 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par Charles Guérard, appuyé par Isabelle Grenier et résolu 

D'EMBAUCHER monsieur Guillaume Savard à titre de contremaître bâtiments, 
matières résiduelles et environnement, au niveau IV A, à compter du mois de 
mai 2022. 

ADOPTÉE 

EMBAUCHE D'UNE SECRÉTAIRE AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

CONSIDÉRANT la vacance du poste de secrétaire aux travaux publics, un 
processus de recrutement a débuté en avril 2022; 

CONSIDÉRANT que le comité de sélection était composé de Bernard Dumont, 
directeur des travaux publics et Gina Larouche, directrice des ressources 
humaines. 

CONSIDÉRANT que madame Claudia Gagnon a été sélectionnée par le comité 
à titre de secrétaire au Service des travaux publics à l'échelon 11, le 
tout conformément à la convention collective du syndicat des 
employé(e)s municipaux de L'Ancienne-Lorette (FISA) de la Ville; 

CONSIDÉRANT que ses conditions de travail et autres bénéfices marginaux 
sont ceux prévus à cette même convention; 

CONSIDÉRANT que madame Gagnon possède une vaste expérience au 
service à la clientèle et en administration; 

CONSIDÉRANT que la période d'essai à laquelle madame Gagnon est soumise 
est de 1050 heures travaillées; 



140-22 8.

141-22 9.

142-22 10.

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de procéder à l'embauche de madame Gagnon; 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par Josée Ossio, appuyé par Nicolas St-Gelais et résolu 

D'EMBAUCHER de madame Claudia Gagnon à titre de secrétaire, à 
l'échelon 11 de la classe d'emplois de secrétaire, et ce, à compter du 13 juin 
2022. 

ADOPTÉE 

EMBAUCHE D'UN ASSISTANT-TRÉSORIER 

(Cet item a été retiré de l'ordre du jour) 

ADOPTÉE 

EMBAUCHE DE JOURNALIERS TEMPORAIRES AU SERVICE DES 
TRAVAUX PUBLICS 

CONSIDÉRANT qu'afin d'effectuer certains remplacements et tâches 
saisonnières durant la période estivale, il y a lieu de procéder à l'embauche de 
deux journaliers temporaires; 

CONSIDÉRANT que des entrevues ont été effectuées par Gina Larouche, 
directrice aux ressources humaines et Guillaume Savard, contremaître; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de procéder à l'embauche de monsieur David 
Hamel et de madame Émilie Goudreau, à l'échelon 1 de la convention collective 
en vigueur; 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par Isabelle Grenier, appuyé par Johanne Laurin et résolu : 

DE PROCÉDER à l'embauche de monsieur David Hamel et de madame Émilie 
Goudreau à titre de journaliers temporaires au Service des travaux publics, et 
ce, à compter du 2 mai 2022 pour madame Goudreau et le 1 O mai pour 
monsieur Hamel. 

ADOPTÉE 

EMBAUCHE DE PRÉPOSÉES AUX PRÊTS TEMPORAIRE SUR APPEL À LA 
BIBLIOTHÈQUE 

CONSIDÉRANT que des embauches sont prévues à la bibliothèque afin 
d'augmenter le nombre de préposés aux prêts temporaire sur notre liste de 
rappel et pour effectuer certains remplacements; 

CONSIDÉRANT qu'un affichage interne-externe a eu lieu en avril 2022 et que la 
Ville a reçu 21 candidatures; 

CONSIDÉRANT que le comité de sélection était formé de Nadyne Poirier, 
directrice de la bibliothèque et de Vanessa Dallaire, technicienne en 
documentation; 

CONSIDÉRANT que sept candidats ont été convoqués pour une entrevue; 

CONSIDÉRANT que trois candidates ont été sélectionnées par le comité, soit 
mesdames Brigitte Vézina, Brigitte Hamel et Chloé Guillemette; 
































